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Périgueux, le 12 avril 2020

PENDANT LE CONFINEMENT :
ON CONTINUE À PÉDALER !

Pendant le confinement, les déplacements se limitent à l'indispensable. Néanmoins, 
l’usage du vélo reste la meilleure solution pour de nombreux déplacements. Ainsi, la 
bicyclette permet par exemple aux soignantes et aux soignants de respecter les mesures 
de distanciation en leur évitant les transports en commun. Ceci, tout en effectuant une 
activité physique minimale, bénéfique à leur santé mentale et physique. Le Grand 
Périgueux ne s’y est pas trompé, en leur mettant gratuitement à disposition des vélos à 
assistance électrique !

Ainsi donc, le vélo peut parfaitement continuer à être utilisé pour faire ses courses ou 
aller travailler. Toutefois, nous ne conseillons pas l'utilisation sportive ou de loisir : un 
accident est vite arrivé, et ce n'est sûrement pas le moment d'encombrer les Urgences !

Sur l’agglomération, la voie verte est restée ouverte pour les usages utilitaires pendant le 
confinement, et Vélorution Périgourdine s’en félicite. Elle est en revanche fermée aux 
usages de loisirs. Pourtant, il a été décidé de la fermer totalement pendant le week-end 
de Pâques. Cette fermeture ne peut donc viser que les usages utilitaires, contraints, 
qui demeuraient précédemment autorisés : aller travailler, courses de premières 
nécessité, besoins médicaux, … Elle impacte des usagers légitimes, piétons comme 
cyclistes, qui ne disposent pas forcément de solutions de transport alternatives.

Vélorution périgourdine a écrit au Préfet, demandeur de cette mesure, pour lui fait part 
de notre incompréhension. Nous lui avons également demandé des instructions de 
mansuétude en direction des agents de contrôle pendant ce week-end, à l’égard des 
usagers habituellement autorisés.

En tout état de cause, pour le week-end de Pâques comme pendant toute la durée du 
confinement, Vélorution Périgourdine appelle tous les cyclistes qui s’estimeraient, à 
l’occasion d’un trajet utilitaire, verbalisés ou réprimandés de façon arbitraire, à nous 
le signaler par mail à contact@velorution-perigourdine.fr
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